
 

 

PROTOCOLE SANITAIRE 2021-2022 

Règles à tenir pour la pratique des activités FAMILLES RURALES – FONTAINE LA GUYON 

Le fonctionnement des activités se voit fortement modifié avec les règles sanitaires imposées dans cette période de COVID. 

L’association Familles Rurales Fontaine-la-Guyon a pris un certain nombre de décisions afin d’offrir la possibilité à un 

maximum d’adhérents de pratiquer une activité en toute sécurité. Ces dispositions vont demander aux membres de 

l’association d’accepter un certain nombre de règles, nous vous remercions d’avance pour votre aide et votre 

compréhension.   

Toutes les règles énoncées dans ce protocole doivent être scrupuleusement respectées, l’Association Familles Rurales 

Fontaine-la-Guyon se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement, sans remboursement, tout membre qui 

ne respecterait pas ces obligations.  

Rappel des 3 lieux d’activité concernés par les règles ci-dessous : salle des fêtes, annexe de la salle des fêtes et salle des 

mariages de la Mairie à Fontaine-la-Guyon.  

Le pass sanitaire est obligatoire pour pratiquer les activités, dès le 1er jour de reprise pour les adultes, et dès le 
30/09/2021 pour les enfants de 12 ans et plus. 
 

Le Pass sanitaire c’est 3 types de preuves non cumulatives qui peuvent constituer le pass sanitaire : 

➔ Le certificat de vaccination attestant d’un schéma vaccinal complet 

➔ Le certificat de test négatif de moins de 72h (test PCR, antigénique ou auto-test sous la surveillance d’un personnel 

médiacl). 

➔ Le certificat de test positif de plus de 11 jours et de moins de 6 mois.  

Le pass sanitaire doit être présenté à chaque début de séance (puisque le type de preuve est confidentiel). Pour faciliter 
l'arrivée de chacun, l’adhérent doit se présenter 5 minutes avant le début de l’activité. Il devra préparer son pass sanitaire 
numérique ou papier, afin que l'intervenant ou le référent puissent le vérifier rapidement. La vérification se fera avec 
l’application TousAntiCovidVerif officielle, vos données ne sont pas communiquées et non-stockées.  
 

 
 

 

L’adhérent devra obligatoirement être ponctuel. Le professeur n'arrêtera pas son cours pour vérifier le PASS et l’adhérent 

aura l’interdiction d'entrer dans la salle sans que son PASS ne soit vérifié. Par respect pour le professeur, les bénévoles et 



les autres adhérents, jusqu'à la suppression du Pass sanitaire par le Gouvernement, aucun retard ne sera accepté. Si 

l’adhérent est en retard pour n'importe quelle raison, il devra revenir la semaine suivante.  

 

 

En cas de violences physiques ou verbales commises sur les personnes chargées du contrôle de la détention du pass sanitaire, 

les personnes peuvent encourir, selon les circonstances, les peines pénales valant pour les violences commises à l’encontre 

des forces de sécurité.  

Tous les adhérents de plus de 11 ans et les professeurs doivent arriver masqués sur le lieu de l’activité. Le masque peut être 

retiré uniquement lorsque le placement des élèves est définitif dans la salle et que l’activité démarre sur invitation du 

professeur. Le masque doit être repositionné dès la fin du cours avant le rangement. Le masque est obligatoire pour tout 

déplacement dans la salle. 

Le professeur et/ou le référent de l’activité concernée arrive 5 minutes avant le début du cours. Il propose à l’ensemble des 

arrivants un nettoyage des mains au gel hydroalcoolique mis à disposition par Familles Rurales Fontaine-la-Guyon. Cette 

désinfection est obligatoire pour accéder aux lieux d’activité.   

Le professeur tient à jour un cahier avec la liste des présents à chaque session d’activité. A son arrivée, l’adhérent inscrit son 

nom, son prénom et sa signature à chaque cours.  

Tous les adhérents, même les enfants, arrivent en tenue adaptée et repartent après leur séance, leurs affaires doivent être 
apportées dans un sac fermé pour un usage dans la salle.  

Le Conseil d’Administration de Familles Rurales – Fontaine-la-Guyon 


